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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
Adopté par la Réunion Annuelle  «Assemblée Générale Ordinaire » du 18 septembre 2020 

 

 
 
 

 

Titre I  
But et Relations  

 
 
 
Article I.1. - But : 
 
Le présent Règlement Intérieur a pour but de compléter les statuts du club AAJB Plongée – Apnée - 
NAP - PSP, membre de la Fédération Française d'Études et de Sports Sous-Marins (FFESSM), en 
précisant notamment ses modalités de fonctionnement ainsi que celles de ses organes et de ses 
membres, et ses relations avec le Conseil d’Administration de l’Association  AAJB Omnisports. 
Il est ici rappelé que:  
 En application des dispositions de l'article L131-1 et suivants du code du sport la FFESSM, en sa 

qualité d’organisme agréé par le Ministère chargé des sports, participe à une mission de service 
public. 

 En sa qualité de fédération délégataire et en application de l’article L131-14 du code du sport et de 
son décret annuel la FFESSM est chargée de promouvoir, d'organiser et de développer les activités 
subaquatiques, sur tout le territoire français tel que défini à l’article 1 des statuts.  

 De surcroît dans chaque discipline sportive pour lesquelles la FFESSM a reçu délégation du 
ministre chargé des sports, elle est seule habilitée à organiser les compétitions sportives à l'issue 
desquelles sont délivrés les titres internationaux, nationaux, régionaux ou départementaux. 

 Que par "activités subaquatiques", il faut entendre : 
o Celles qui s'exercent en immersion, 
o Celles à caractère mixte, qui s'exercent à la fois en immersion et en surface, 
o Celles qui, s'exerçant par hypothèse en surface seulement, nécessitent l'utilisation 

d'accessoires constitués soit de palmes, soit de masque, soit de tuba ou de tout autre 
dispositif permettant la respiration en état d'immersion. 

o Et plus généralement, toutes celles qui, dans les domaines aquatique et subaquatique, 
requièrent une maîtrise spéciale et des connaissances spécifiques permettant l'action 
sportive de l'Homme dans l'eau, à l'aide d'accessoires. 
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Article I.2. – Relations entre les sections et le Conseil d’administration :  
 
Les activités sportives proposées par l’Association AAJB Omnisports sont organisées sous forme de 
sections. 
Une seule section peut être créée par activité sportive. Le club est une section de l'AAJB Omnisports. 
Les sections organisent l’activité pour laquelle elles ont été créées dans l’esprit et suivant le Budget 
définis par le conseil d’Administration de l’Association AAJB Omnisport. 
A cet effet, le Conseil d’administration peut autoriser l’ouverture d’un compte bancaire au Nom de 
l’Association suivi de celui de la section. Le Président de l’association est le premier Signataire du 
compte et peut accorder une délégation de signature au Président de section, et /ou à son Trésorier, ou 
son secrétaire, pour le faire fonctionner. 
La section tient une comptabilité conforme aux prescriptions fournies par le Conseil d’Administration 
de l’Association. Elle s’engage à produire, sur toute requête du Président ou du Trésorier Général, les 
documents comptables et justificatifs correspondants. 
 
 

Titre II 
Administration et fonctionnement 

 
Article II.1.- Assemblées Générales : 
 
Les Assemblées Générales sont constituées de membres tels que définis à l’article 2 des statuts du 
club. 
 
Article II.2 - Comité Directeur : 
 
1) Le Comité Directeur : 
 
Le Comité Directeur administre le club. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir ou 
autoriser tout acte qui n’est pas réservé à l'assemblée générale, et qui n’est pas contraire à la loi et aux 
règlements ni aux statuts et règlements du club. 
A ce titre : 

 Il relaie la politique nationale de la FFESSM. 
 Il assure, dans la mesure du possible, la diffusion des informations et directives 

départementales, régionales et nationales auprès des licenciés. 
 Il fait remonter, aux niveaux départemental, régional et national, les informations de toute 

nature (souhaits, doléances) des licenciés. 
 Il étudie toute modification statutaire avant qu'elle ne soit soumise au vote de l'assemblée 

générale extraordinaire. 
 Il élabore le règlement intérieur du club et le soumet au vote de l’assemblée générale ordinaire 

pour toute modification éventuelle. 
 Il veille au respect de l'amateurisme et à la stricte observation des règlements fédéraux. 
 Il gère les finances du club et suit l'exécution du budget. 
 Il décide de l'opportunité de rendre exécutoires les propositions des commissions. 
 Il entretient toutes les relations utiles avec les organisations sportives françaises et avec les 

pouvoirs publics. 
 Il fait appliquer, à son échelon, les critères des disciplines reconnues de haut niveau par le 

ministère chargé des Sports. 
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2) Candidature :  
 
La notice individuelle des candidats au comité directeur doit stipuler : l’état civil complet du membre, 
son numéro de licence, son curriculum vitae fédéral. Il doit en outre être majeur et à jour de ses 
cotisations. 
Les candidatures individuelles doivent impérativement parvenir au siège du club 15 jours au moins 
avant l'ouverture de l’assemblée générale ; Il appartient à chaque candidat de s’assurer, dans les délais, 
de la réception de sa candidature par le siège du club. 
 
3) Frais des membres du Comité Directeur 
 
Les membres du Comité Directeur peuvent percevoir, pour l'exercice de leurs fonctions, des frais de 
mission ou de déplacement, conformément Au titre Administration et Fonctionnement - chapitre III - 
section 1 - 4° des statuts. 
Les fiches de frais, accompagnées de leurs justificatifs, sont transmises au trésorier, qui ordonnance le 
paiement. 
 
4) Discipline des réunions du Comité Directeur : 
 
Les réunions du Comité Directeur sont présidées par le Président du club et, en cas d'empêchement, 
par le président adjoint ou, à défaut encore, par tout autre personne du Comité désignée par ce dit 
Comité. Il se réunit conformément au titre Administration et Fonctionnement  - chapitre III - section 1 
- 3° des statuts. 
Chaque question figurant à l'ordre du jour fait l’objet, avant toute discussion, d’un bref développement 
de présentation qui est effectué soit par le Président, soit par tout autre membre du Comité Directeur. 
Un débat est ensuite ouvert, par le président de séance chacun ne prenant la parole qu'après l'avoir 
demandée et obtenue du président de séance. 
Si une question est mise au vote, celui-ci peut avoir lieu soit à main levée, soit à bulletin secret, selon 
ce qui résultera des statuts ou textes réglementaires, ou si un seul membre du Comité le demande. 
 
Article II.3. -  Bureau Directeur : 
 
Le Bureau Directeur est élu conformément au chapitre III - section 1 - 1° - 2) des statuts. Il gère les 
affaires courantes du Club. Son fonctionnement est en tout point identique à celui du Comité Directeur 
(chapitre III - section 2 - 3°). Il fait appliquer les décisions du Comité Directeur. 
 
1) Le Président : 
 

 Il détient, de par son élection, les pouvoirs les plus étendus, sans toutefois pouvoir aller à 
l'encontre des décisions de l'assemblée générale, du Comité Directeur ou du Bureau Directeur. 

 Il représente le club dans tous les actes de la vie civile, auprès des pouvoirs publics ou des 
organismes privés, sur son ressort territorial.  

 Il détient le pouvoir disciplinaire à l’égard des membres, organes et licenciés du club. 
 Il administre le comité. Il ordonnance les dépenses. 
 Il peut déléguer ses pouvoirs, suivant mandat écrit, pour des objets qu’il définit et délimite. 
 Il convoque les assemblées générales, les réunions des comités et des bureaux directeurs. Il 

convoque les groupes de travaux désignés par le Comité Directeur. 
 Il fixe l’ordre du jour des réunions du Comité Directeur et du Bureau Directeur. 
 Il arrête l’ordre du jour des assemblées générales, sur proposition du Comité Directeur. 
 En cas de partage de voix, sa voix est prépondérante. 
 Il a compétence exclusive pour enregistrer la validation des niveaux sur le site de la 

fédération.  
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2) Le président adjoint : 
Il seconde le Président et le remplace ou le substitue dans ses fonctions en cas d'absence ou 
d'empêchement. (Chapitre III - section 3 des statuts) 
 
3)  Le secrétaire : 

 Il veille à la bonne réception des inscriptions du club et au paiement des cotisations. 
 Il accueille les nouveaux membres et les renseigne sur le fonctionnement et règlements du 

club 
 Il est chargé de la rédaction et de la diffusion des comptes rendus des diverses réunions, de 

l’archivage dans un classeur prévu à cet effet, des procès-verbaux des Comités Directeurs, des 
Bureaux Directeurs et des Assemblées Générales. 

 Il s’assure de la diffusion de l’information à destination des membres du club des 
commissions et des groupes de travaux, par affichage, mail ou par courrier et veille à 
transmettre au Webmaster les informations pour la mise à jour du site Internet. 

 Il veille à la mise à jour informatique des divers documents internes et à l’archivage des 
données antérieures 

 Il gère la correspondance courante.  
 Il assure la diffusion des convocations de réunions, des procès verbaux des diverses réunions, 

par affichage, mail, publication sur le site web, ou par courrier. 
 Il est assisté dans ses fonctions par un Secrétaire adjoint. 

 
Diffusion des décisions du Bureau et application 
Les décisions et mesures adoptées par le Bureau sont portées à la connaissance de chaque adhérent, 
soit par note  individuelle, par affichage au local de la piscine, ou sur le site internet. 
Ces notes définissent les conditions d’application des décisions et des mesures. Elles constituent un 
additif au présent règlement. 
 
4) Le trésorier : 
 
Il a pour missions : 
 

 D'assurer la gestion financière et des fonds du Club. Il établira un état financier mensuel qu’il 
devra communiquer à chaque réunion du Comité Directeur ou du Bureau Directeur 

 De préparer, chaque année, le budget prévisionnel en collaboration avec le Bureau qu'il 
soumettra au Comité Directeur et qu'il présentera ensuite à l'approbation de l’assemblée 
générale. 

 De surveiller la bonne exécution du budget. 
 De vérifier le règlement des cotisations auprès du Comité Régional centre et du Comité 

Départemental. 
 De donner son accord pour les règlements financiers. 
 De donner un avis sur toutes propositions instituant une dépense nouvelle ne figurant pas au 

budget prévisionnel. 
 De veiller à l’établissement, en fin d'exercice, des documents comptables et notamment du 

bilan et du compte de résultat. 
 De soumettre ces documents comptables au Comité Directeur pour approbation par 

l'assemblée générale. 
 De donner un avis sur toutes propositions instituant une dépense nouvelle non prévue au 

budget prévisionnel. 
 De rendre les bilans financiers et comptables à l’A.A.J.B. Omnisports. 
 Il est assisté dans ses fonctions par un Trésorier adjoint. 

 
 
. 
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Article II.4 Les autres fonctions au sein du comité directeur 
 
1)  Le Coordonnateur activités du club : 
 
 C’est un cadre (E3 minimum) nommé par le Bureau 
 

 Il fait répertorier sur un fichier les enseignants licenciés des différentes commissions du club 
(initiateur de club, moniteur fédéral 1er degré ou 2° degré). 

 Il assure l’organisation et la coordination de l'enseignement dans les différentes sections. 
 Il veille au respect strict des compétences définies pour l’obtention des niveaux fédéraux. 
 Il coordonne avec les Directeurs de Plongée les sorties techniques et sorties plongées de 

validations. 
 Il collecte les fiches de sécurité au retour de chaque sortie, les analyse, les transmet au 

secrétaire pour saisie dans le logiciel de gestion et remet physiquement les documents au 
Président pour archivage. 

 Il établit le calendrier de l’encadrement piscine et veille à son respect. 
 Il établit avec le Président la liste des Directeurs de Plongée habilités, l’affiche sur le tableau 

du Club et la communique à la Direction de l'Établissement Recevant du Public d'accueil. 
 Il est assisté dans ses fonctions par un Coordonnateur activités du club adjoint. 

 
 
 
2) Les Responsables matériel 
 
Le responsable matériel technique 

 Il veille à la présence et au bon fonctionnement du matériel de sécurité et de prêt. Il veille à 
faire effectuer les révisions par du personnel dûment habilité, il s’occupe du petit entretien et 
des visites de contrôle annuel des bouteilles.  

 Il possède l’habilitation  T.I.V. (Technicien en Inspection Visuelle) 
 Il est assisté pour les visites de contrôle annuel par tous les TIV du club. 
 Il est responsable de la station de gonflage. A ce titre il établira un calendrier de gonflage 

hebdomadaire au vue de la liste des adhérents habilités par le Président. 
 Il affiche dans le local de gonflage, conformément à la réglementation, la liste des personnes 

habilitées. 
 Il propose les investissements à réaliser au Comité Directeur. 

 
Le responsable matériel administratif 

 Il gère le matériel du club, détient l'inventaire et en assure le suivi administratif et 
réglementaire. Il gère les prêts de matériels selon les modalités suivantes : 

 Le prêt de matériel du Club sera consenti exclusivement aux membres à jour de licence et 
cotisation. 

 Le prêt de matériel est autorisé exclusivement dans le cadre des sorties organisées par le Club 
 L'utilisation du matériel du club est réservée à un usage exclusif au titre de son objet défini 

dans les statuts (Partie objet et composition - Chapitre I - Objet) 
 Une participation aux frais d'entretien du matériel du Club peut être demandée aux utilisateurs 

lors du prêt de celui-ci, payable à la 1ère sortie.  
 Toute anomalie de fonctionnement devra être signalée au responsable du matériel.  
 Les membres empruntant du matériel seront responsables de celui-ci et devront le rincer à 

l’eau douce après chaque plongée et le restituer en bon état. 
 Avant d’être rendu au club, tout détendeur, tuba ou autre matériel à embout bucal, emprunté et 

utilisé devra être désinfecté selon la procédure en vigueur édictée par la fédération.  
 Tout membre empruntant du matériel " club " s’engage à respecter la réglementation en 

vigueur. 
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 Article II.5 Entretien du matériel 
 
Révision et entretien général seront à la charge du Club sauf détérioration manifeste imputable à 
l'utilisateur. 
Une participation à l'entretien, sous forme d'un travail manuel, sera demandée aux T.I.V. lors des 
révisions annuelles ; en particulier pour les inspections visuelles des bouteilles  
Le Club dégage toute responsabilité lors d'opérations de démontage et remontage de matériels 
personnels. 
Seuls les matériels du club et des adhérents à jour de leur cotisation peuvent bénéficier du service 
dérogatoire de l'inspection visuelle. 
Le Club peut proposer à ses adhérents, à jour de cotisation, de faire réviser leur matériel personnel par 
le prestataire choisi, au tarif club. Toutefois, le club dégage toute responsabilité lors d'opération 
effectuée sur le matériel de ses adhérents par des prestataires extérieurs. 
 
Article II.6 Participation financière 
 
1) Les formations annuelles dans l'ensemble des commissions 
 
Les montants des participations, afférentes aux formations dispensées, demandées aux membres du 
Club seront proposés par le Comité Directeur et soumis annuellement à l’approbation de l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 
 
2) Les sorties club 
 
 a) Les sorties fosses et carrières. 
Elles font l'objet d'une participation financière égale au coût réel individuel engagé par le club pour 
permettre la réalisation de l'activité. Le coût des plongées et des frais annexes sont indiqués sur la 
feuille d'inscription lorsqu'il s'agit d'une sortie fosse ou carrière. Des frais de transport peuvent être à 
prévoir en supplément notamment dans le cadre du covoiturage. 
 
Les encadrants, comme tout membre, participent financièrement à la sortie club. Toutefois le club 
prend en charge, sur demande : 
  - Le surcoût lié à l'utilisation de mélange lorsqu'ils délivrent les formations en rapport 
avec ledit mélange. 
  - Le surcoût éventuel lié à la location d'un vêtement sec lorsqu'ils délivrent la 
formation "étanche". 
 
 b) Les sorties club en mer. 
L'information du coût est inscrite dans le bordereau individuel d'inscription. Les modalités de 
paiement sont également indiquées. Des frais de transport peuvent être à prévoir en supplément 
notamment dans le cadre du covoiturage. 
 
3) Exonération fiscale. 
 
Les encadrants (technique, psp, apnée, bio etc.) peuvent bénéficier d'une exonération fiscale délivrée 
par le Président du Club en compensation des frais qu'ils ont exposé dans le cadre de l'exercice de 
leurs prérogatives. Cette exonération fiscale répond aux critères fixés par l'administration fiscale. 
L'exonération est valorisée dans les comptes comptables du club. 
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TITRE III 
Les activités 

 
 
 
Article III.1. Organisation des Commissions et des Groupes de travaux : 
 
1) Création 
 
Les commissions sont créées par le Comité Directeur National de la FFESSM. Elles sont actives au 
sein du club dès qu’un responsable est élu par le Comité Directeur. 
Le Comité, et le Bureau Directeur peuvent, selon leurs besoins, créer tout groupe de travail. Leurs 
prérogatives seront définies et validées par vote de ces mêmes Comité et Bureau Directeurs. 
 
2) Commissions : Objet 
 
Les commissions ont pour objet d’étudier les questions relevant de leur discipline ou activité et d’en 
assurer la gestion, la promotion et le développement. 
Dans ce cadre, les commissions doivent, à titre principal, répondre aux objectifs fixés et définis par le 
Comité Directeur National. 
En outre elles assurent l’information concernant leur domaine auprès du club et des licenciés, par tout 
moyen jugé nécessaire. 
 
3) Groupe de travail : objet 
 
Un groupe de travail a pour objet d'étudier et de gérer une activité ou un problème précis à la demande 
du Comité, du Bureau Directeur ou d’une commission.  
 
4) Composition 
 
Pour chaque discipline ou activité, la commission est constituée du responsable élu de la commission 
ainsi que de son adjoint et suppléant désignés, des membres du comité pour l’activité ou discipline 
considérée. 
Chaque commission peut inclure des spécialistes non délégués par un membre du comité; ceux-ci 
n'ayant que voix consultative. 
 
5) Mode de désignation - Qualité 
 
Responsable de commission : 

 Le responsable de chaque commission est proposé par les encadrants de ladite commission.  
 Le Comité Directeur examine la proposition et choisit de le nommer ou pas.  
 Il siège alors au Comité Directeur en tant que membre de droit, sans droit de vote. 
 A l’issue de sa nomination par le comité directeur le responsable de la commission peut 

désigner un adjoint. 
 
Responsable de groupe : 

 Le responsable de chaque groupe de travail est nommé par le Comité Directeur. 
 
6) Réunion des commissions et groupes de travaux : 
 
Les commissions et groupes de travaux se réunissent aussi souvent que nécessaire afin de remplir leur 
objet, et obligatoirement lorsqu’elles sont convoquées par le Comité ou le Bureau Directeur. 
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7) Convocation 
 
Les convocations, pour toutes les réunions, doivent être envoyées par tout moyen 15 (quinze) jours 
francs avant ces dernières et comporter obligatoirement l'ordre du jour.  
 
8) Procès-verbaux 
 
Les procès-verbaux des réunions des commissions doivent comporter un résumé de la réunion et de 
l’activité de la commission ainsi que les textes des résolutions que la commission souhaite voir 
entérinées et rendues exécutoires par le Comité Directeur.  
Ces procès-verbaux sont communiqués aux membres du Comité Directeur. 
 
 
Article III.2. Les Commissions : 
 
Généralités :  

 Promotion de l'activité  
Afin de promouvoir son activité et faciliter l'accès aux postes d'encadrement, le club prend en charge 
forfaitairement une partie des coûts de formation des cadres, sur demande du candidat, licencié au sein 
du club et justifiant de la réussite à son examen.  
L'Assemblée Générale Ordinaire vote les prises en charge forfaitaire proposées par le Comité 
Directeur. 
En contrepartie les nouveaux cadres s'engagent à participer à l'encadrement lors des séances 
d'entrainement et aux cours théoriques délivrés dans leur discipline. 
 

 Sortie  Club 
Une sortie Club est une sortie autorisée par le Comité Directeur. L'activité principale de la sortie doit 
être en rapport avec les missions du club déclinées au titre 1 - chapitre 1 des Statuts. Tous les 
participants à l'activité principale de la sortie doivent être membres du club et être licenciés à la 
FFESSM. Le club décline toute responsabilité à l'égard des "accompagnants". Exceptionnellement, le 
club peut faire appel à des encadrants extérieurs après accord du Bureau Directeur sur proposition du 
DP. La prise en charge des coûts exposés par cet encadrant sera assumé par le club.  
 

 Coordination des activités des commissions 
Le Coordonnateur des activités du club veille à articuler la disponibilité des lignes d'eau pour 
permettre à chaque commission d'exercer son activité dans le respect des règles de sécurité. 
 
1) Commission technique :  
 
Elle dispose pour ses entraînements de créneaux à la Piscine Agl’eau octroyés par l’E.R.P. 

o le mardi de 21H30 à 22H30; 
o le jeudi de 20H30 à 22H30. 

 
 Encadrants 

- Leurs niveaux vont de E1 (initiateur) à E4 (Moniteur BEES2 ou MF2). 
- Ils assurent par roulement la fonction de directeur de plongée en piscine suivant un 

calendrier établi par le Coordonnateur des activités du club. 
- Un Guide de Palanquée (N4) est également assimilé à un encadrant pour les 

activités en milieu naturel dès lors qu'il est amené à exercer ses prérogatives au 
bénéfice du club. 
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 Matériel 
- Le matériel est géré par un responsable directement rattaché à la commission 

technique.  
- Le matériel est acheté, entretenu, révisé, mis à disposition des plongeurs, dans le 

cadre des sorties organisé par le club.  
- Il doit être réintégré propre et en bon état. Tout anomalie de fonctionnement doit 

être signalée dès son retour. 
- Il est fourni par les moniteurs ou le responsable uniquement, pour toute sortie, 

entraînements, en piscine, comme à l’extérieur où il  doit être enregistré sur un 
cahier prévu à cet effet, et dûment émargé. 

- Tout matériel en contact avec les voies aériennes doit être désinfecté après chaque 
utilisation. Le responsable matériel ou son adjoint veille à l'approvisionnement et à 
la disponibilité des produits de désinfection. 

- Tout manquement à ces règles indispensables verrait l’interdiction d’utilisation du 
matériel. 

  
 Sorties techniques 

- Pour toute sortie plongée technique du club, un Directeur de Plongée sera 
obligatoirement présent. Il sera responsable de la sortie et prendra toutes 
dispositions pour le respect des règles de sécurité. Selon le code du sport, peuvent 
être Directeurs de Plongée les moniteurs fédéraux et d’état ou les plongeurs niveau 5 
du Club pour les plongées d’exploration. Seules les personnes qui auront accepté 
cette responsabilité et qui auront été nommées par le Comité Directeur, sur 
proposition du Président et du Conseiller Technique, pourront assurer cette fonction. 
La liste des Directeurs de Plongée habilités est affichée au Club. 

- Pour chaque sortie plongée technique du Club sera nommé un Directeur de Plongée, 
choisi sur cette liste, et qui acceptera cette responsabilité pour la sortie désignée. 

- A chaque sortie Club, sera remplie une fiche de sécurité reprenant les paramètres de 
plongée de chaque palanquée. 

- Toute personne qui, par sa conduite ou son état, peut constituer, aux yeux du 
Directeur de Plongée, un danger pour la sortie plongée, pourra être interdite de 
plongée par le Directeur de Plongée. 

- Les membres du Club devront s'inscrire sur le tableau au Club et attendre la 
confirmation de la sortie par le Directeur de Plongée. La sortie ne pourra avoir lieu 
que si l’encadrement est suffisant. 

- Le nombre de plongeurs pourra être diminué si l’encadrement nécessaire n’est pas 
atteint. 

- Le Directeur de plongée de la sortie devra remettre les fiches de sécurité au 
Conseiller technique. 

- Pour toute sortie plongée loisir autonome, un responsable d'organisation sera 
nommé par le Comité Directeur après avoir, au préalable, vérifié l'ensemble de la 
planification proposée. 

 
2) - La commission Nage Avec Palmes : 
 

 L’objectif de la commission est de promouvoir l'activité par la participation de ses membres 
aux manifestations et épreuves sportives organisées par les comités départementaux et 
régionaux. 

 Elle surveille l'application des règlements fédéraux dans le cadre de ses missions. 
 Elle dispose pour ses entraînements, de créneaux à la Piscine Agl’eau octroyés par l’E.R.P. 

o le mardi de 20H30 à 21H30; 
o le jeudi de 20H30 à 22H30, elle bénéficie d’un couloir partagé avec la commission apnée.  

 Lors des entraînements plongée du jeudi de 20H30 à 22H30 l’usage de la mono palme en est 
proscrit pour des raisons de sécurité, sauf  sur autorisation expresse du Directeur de Plongée. 



 
Règlement intérieur AAJB Plongée, Apnée, NAP, PSP              30 juin. 20              

10

 Des palmes, mono palmes, masques et tubas sont à disposition gratuitement pour tous les 
adhérents du club. Tout matériel en contact avec les voies aériennes doit être désinfecté après 
chaque utilisation par l'emprunteur. 

 Respect des règles de sécurité : 
- Apnée seule est strictement interdit. 
- En bout de ligne, stationner sur les côtés afin de ne pas gêner la rotation des nageurs. 

 Les personnes arrivant en retard, prendront le programme en cours, pour une bonne circulation 
dans les couloirs. 

  
 
3) La commission biologie subaquatique 
 
Elle a pour objectif d'initier le plus grand nombre de licenciés à la connaissance et la protection du 
milieu subaquatique et promeut ses activités tout en respectant les réglementations en vigueur. 
Le responsable de la commission veille à la bonne utilisation par ses membres, des matériels mis à leur 
disposition. Elle établi un inventaire du matériel mis à sa disposition annuellement et le communique 
au responsable matériel du club. 
Elle organise une session annuelle de sensibilisation des membres à la protection du milieu. 
L'organisation des sessions peut être assurée en partenariat avec le Comité Départemental. 
 
4) -La commission audiovisuelle. 
 
Elle cherche à initier le plus grand nombre de licenciés aux techniques audiovisuelles subaquatiques et 
promeut ses activités tout en respectant les réglementations en vigueur. 
a) Le responsable de la commission veille à la tenue du registre d’enregistrement des prêts. Les 
emprunteurs devront être à jour de leurs cotisations, une caution sera déposée pour tout emprunt. 
b) Le responsable ou un délégué pourra représenter la section aux manifestations sportives, artistiques 
ou scientifiques, présentant un intérêt particulier. 
c) Les membres de la commission ne peuvent utiliser le matériel du Club que dans le cadre des 
activités du club et avec accord du responsable. 
d) La commission audiovisuelle peut établir un partenariat avec d'autres clubs. 
e) La commission peut demander à ses membres la copie de films ou photos pour les entrer dans la 
banque d’images de l’association, ceci uniquement en duplicata. 
f) Elle établi un inventaire de son matériel annuellement et le communique au responsable matériel du 
club 
 
5) La commission apnée. 
Elle a pour objectif d’initier et d’entrainer le plus grand nombre de licenciés aux différentes disciplines 
de l’apnée (statique, dynamique avec palmes, dynamique sans palme, verticale) à sa pratique de loisir 
en respectant les règles de sécurité. 
Elle surveille l’application des règlements fédéraux dans le cadre de ses missions. 
L’Apnée ne devra jamais être pratiquée seule et à minima sous la responsabilité d’un encadrant 
qualifié. 
Elle établit une liste des encadrants qualifié(e)s et la remet au coordonnateur des activités du club. 
Elle dispose pour ses entraînements, de créneaux à la Piscine Agl’eau octroyés par l’E.R.P. 

o le mardi de 20H30 à 22H30 dans le petit bassin; 
o le jeudi de 20h30 à 22h30 : une ligne d’eau uniquement dédiée apnée ; 
o le jeudi de 20h30 à 21h15 : une  ligne d’eau qui sera partagée avec les nageurs avec palmes. 

(Remarque : Les apnéistes en bout de ligne, de cette seconde ligne d’eau partagée, devront stationner 
sur les côtés afin de ne pas gêner les virages des nageurs. L’usage des mono palmes sera strictement 
encadré avec accord du Directeur de Plongée) 
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Encadrants : Leurs niveaux vont de l’initiateur Entraineur niveau 1 (IE1) au Moniteur Entraineur 
Fédéral niveau 2 (MEF2). 
 
 
Matériel : le matériel est acheté, entretenu, révisé et mis à disposition des apnéistes, dans le cadre des 
entrainements, des sorties et formations du club, mais également avec le comité Régional Centre 
Apnée. Il est géré par les encadrants apnée, qui en font un inventaire annuel et le transmettent aux 
responsables du matériel du club. 
Le matériel emprunté devra être réintégré propre et en bon état. Toute anomalie de fonctionnement 
devra être signalée dès son retour. Il sera fourni par les encadrants uniquement, pour toutes les sorties, 
entraînements et formations en milieux artificiels et ou naturels. 
 
Les sorties : Pour toutes les sorties club, un directeur de plongée libre sera obligatoirement présent. 
Il sera responsable de la sortie et prendra toutes les dispositions pour le respect des règles de sécurité. 
Selon le code du sport, peuvent être Directeur de Plongée Libre : les Moniteurs Entraineurs Fédéraux 
Premier et Second degré. 
Seules les personnes qui auront accepté cette responsabilité et qui auront été nommées par le Comité 
Directeur, sur proposition du Président et du Coordonnateur des activités du club, pourront assurer 
cette fonction. La liste des Directeurs de Plongée Libre habilités est affichée au Club. 
 

 À chaque sortie Club, sera remplie une fiche de sécurité reprenant les paramètres de plongée 
de chaque « palanquée ». 

 Toute personne qui, par sa conduite ou son état, peut constituer, aux yeux du Directeur de 
Plongée Libre, un danger pour la sortie apnée, pourra être interdite de pratique. 

 Les membres du Club devront s'inscrire sur une liste auprès des responsables de la sortie.  
 Le nombre d’apnéistes pourra être diminué, ou la sortie annulée, si l’encadrement nécessaire 

n’est pas suffisant. 
 Le Directeur de Plongée Libre de la sortie devra remettre les fiches de sécurité au 

Coordonnateur des activités du club. 
 
6) La commission Plongée Sportive en Piscine (PSP) 
 
Elle a pour objectif d'initier le plus grand nombre de licenciés à la pratique de la plongée sportive en 
piscine. 
Elle promeut ses activités tout en respectant les réglementations en vigueur. 
Le Coordonnateur des activités du club, en lien avec le responsable de la commission, est en charge de 
coordonner les créneaux de pratique de l'activité dans le respect des règles de sécurité. 
Elle dispose pour ses entraînements, de créneaux à la Piscine Agl’eau octroyés par l’E.R.P. 

o le dernier jeudi du mois de 20H30 à 22H30 sur 2 lignes d'eau. 
Toute autre activité est interdite dans les lignes désignées par le Coordonnateur des activités du club. 
Le Responsable de la commission ou son adjoint veille à l'identification des lignes et à la 
communication avec les autres utilisateurs du bassin afin d'assurer la sécurité de l'activité. 
 
Encadrants : Leurs niveaux vont de l’initiateur (E1) à l'Entraineur Fédéral niveau 2 (EF2). 
 
Matériel :     -      Le matériel est géré par le responsable de la commission PSP.  

- Le matériel est acheté, entretenu, révisé, mis à disposition des plongeurs, dans le 
cadre de l'activité PSP organisé par le club.  

- Il doit être réintégré après chaque utilisation. Tout anomalie de fonctionnement doit 
être signalée. 

- Un inventaire du matériel est établi annuellement par la commission. Il est porté à la 
connaissance du responsable matériel du club. 
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TITRE IV 
Dispositions diverses 

 
Article 1V.1 Communication et Diffusion de l’information 
                                     (Site Internet - Facebook – Droit à l’image) 
 
1) Le site internet 
 

 Le Site Internet du club comprendra entre autre : 
- Le planning des activités 
- Des informations d’ordre général 
- Des renseignements techniques 
- Les comptes rendus de réunion du Bureau 
- Les comptes rendus de réunion des encadrants 
- Les statuts du club 
- Le règlement intérieur du club 
- Les informations sur les sorties en milieu naturel et différentes activités du club 

 Les informations officielles figurant sur le site devront avoir obtenu au préalable l’aval du 
Président du club 

 Le site est géré par un ou plusieurs webmaster désignés par le Comité Directeur 
 
2) Page Facebook 
 
Le club dispose d'une page Facebook destinée à promouvoir les activités du club. Ainsi les 
informations disponibles au grand public restent générales. L'objectif poursuivi est de montrer le 
dynamisme du Club dans toutes ses composantes. 
 
3) Groupe Facebook 
 
Le club dispose d'un groupe Facebook destiné à entretenir la cohésion du Club. Le groupe est privé. 
Seuls les membres du club ont accès à ce groupe. Le Webmaster assure la régulation des droits 
d'accès. Les anciens adhérents conservent l'accès pendant 2 années après leur départ. Dans cet espace 
de partage les membres peuvent publier les photos des sorties, des anecdotes etc… 
 
Article IV.2  Droit à l’image 
 

 Chaque membre, lors de son adhésion annuelle, renseigne la clause relative au droit à l'image 
et accorde ou pas son consentement, le Webmaster disposera de la liste des personnes non 
consentantes, qui sera établie par le secrétaire.  

 Chaque membre  peut en cours d'année donner ou reprendre son autorisation d'exploitation 
de son image par le Club, il devra le notifier par écrit (si possible par courrier électronique) 
au Webmaster du site et au Président. La reprise de son autorisation ne remet pas en cause 
les publications antérieures. 

 Les photos figurant sur le site au jour de l’adoption dudit règlement seront présumées être 
connues des membres et leur utilisation acceptée par ces derniers. 

 La perte de la qualité de membre ne présume pas de la fin de l’accord initialement consenti. 
 
 
 
 


